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La notion de bulletin complémentaire simple est différente de la notion de bulletin complémentaire dit 
« bulletin de rappel ». Chacun de ces 2 types de bulletins complémentaires s’utilise dans des circonstances qui 
lui sont propres avec des règles de calcul bien précises. 

Cette procédure a pour objectif de vous permettre : 

• de différencier les bulletins complémentaires simples, des bulletins complémentaires dit « bulletins de 
rappels » ; 

• de savoir mettre en œuvre ces 2 types de bulletins complémentaires dans Sage Paie & RH en 
distinguant les principaux cas de figure. 

Nous aborderons tout d’abord les éléments de manière théorique pour ensuite se concentrer sur la démarche 
à mettre en œuvre dans chacun des cas avec votre logiciel. Nous suivrons le plan suivant : 
 

1. Choisir entre un bulletin complémentaire simple et un bulletin complémentaire dit « bulletin de rappel » .............. 3 
a. Définitions .................................................................................................................................................................. 3 
b. Comment évaluer le plafond d’un bulletin complémentaire ? .................................................................................. 3 
c. Comment évaluer la réduction générale dite « Fillon » et les compléments AF et maladie ? .................................. 6 

2. Mettre en œuvre un bulletin complémentaire classique dans Sage Paie & RH ............................................................ 8 
a. Opération commune à tous les cas de bulletins complémentaires simples.............................................................. 8 
b. Faire un bulletin complémentaire simple portant sur la période de paie en cours .................................................. 9 

3. Mettre en œuvre un bulletin complémentaire dit « bulletin de rappel » dans Sage Paie & RH ................................. 12 
a. Opération commune à tous les cas de bulletins complémentaires dits « Bulletins de rappel » ............................. 12 
b. Faire un bulletin complémentaire dit « Bulletin de rappel » portant sur une année antérieure ............................ 13 

4. Les contrôles à effectuer une fois le bulletin terminé ................................................................................................. 18 
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1. Choisir entre un bulletin complémentaire simple et un bulletin complémentaire dit « bulletin de 
rappel » 

a. Définitions 

Il existe 2 manières pour produire un bulletin complémentaire. C’est la période à laquelle se rattache la ou les sommes 
que vous cherchez à verser qui détermine le type de bulletin complémentaire à réaliser. 
Selon la période de rattachement des sommes à versées vous serez amené à réaliser : 

• Un bulletin complémentaire simple ou alors 

• Un bulletin complémentaire dit « bulletin de rappel » 
 

Si les sommes que vous devez verser se rattachent à une période de paie de l’année en cours, vous devrez réaliser un 
bulletin complémentaire simple. 

Si les sommes à verser se rattachent à une période de paie antérieure à l’année en cours vous devrez utiliser un bulletin 
complémentaire dit « bulletin de rappel ». 

Cette distinction tient à la réglementation. En effet, le législateur considère que vous devez appliquer à un bulletin 
complémentaire les taux de cotisation, plafonds et valeurs de SMIC notamment en vigueur au moment où vous auriez 
dû verser ces sommes. En d’autres termes, il vous faut raisonner comme si les sommes avaient été versées en temps et 
en heures donc appliquer les taux, plafond et SMIC de la période de rattachement. 

De ce fait 2 cas de figure se présenteront à vous. Soit les sommes concernent la période en cours, cela signifie que nous 
utiliserons les taux et valeurs de l’année en cours. Vous devrez alors produire un bulletin complémentaire simple. Soit 
les sommes concernent une période antérieure où des taux différents étaient pratiqués et vous devrez alors produire un 
bulletin complémentaire dit « bulletin de rappel ». 

Dans un cas comme dans l’autre il sera très important de vous assurer que le plafond et la valeur du SMIC de la 
réduction générale Fillon, sont en accord avec la période à laquelle les sommes auraient dues être versées. Nous 
entendons par là, le fait que les sommes versées en retard pourront voire devront, selon le cas, déclencher de la tranche 
2/B. Vous devrez raisonner sur un calcul des tranches comme si vous les aviez versées sans retard. 

Prenons 2 exemples.  

b. Comment évaluer le plafond d’un bulletin complémentaire ? 

• Exemple N°1 : sommes à verser après le départ du salarié lorsque le salarié est parti pendant l’année en cours. 
Soit un salarié à plein temps est présent du 1er janvier au 25 avril 2020, date de son départ. Il a perçu sur la période un 
salaire brut de 3000 € de janvier à mars et un salaire de 2500 € en avril. Soit une rémunération brute de 11500 € 

Vous vous apercevez en juillet que vous avez oublié de lui verser une ICCP pour une valeur de 1900 € au titre des CP 
qu’il n’a pas pris. 

Comment va-t-on évaluer son plafond ? 

• Plafond de janvier à mars 2020 : 3428 x 3 = 10284 € 

• Plafond d’avril : 3428 x 25 / 30 = 2856,67 € 

• Plafond de l’année : 10284 + 2856,67 = 13140,67 € 

• Rémunération annuelle somme oubliée comprise (ICCP) = (3000 x 3) + 2500 + 1900 = 13400 € 
 

Lorsque l’on examine ces chiffres, une fois votre rattrapage d’ICCP effectué, vous devez vous assurer que son résumé 
des cotisations doit faire apparaitre sur l’année 2020 une base déplafonnée à 13400 €, une base plafonnée ou tranche 
A/1 à 13140,67 € et une tranche B/2 à (13400 – 13140,67) soit 259,33 €. 
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Etant donné que de janvier à avril, avant votre rectification ce salarié n’a pas cotisé en T2/B il va falloir s’assurer que son 
bulletin complémentaire effectue bien le rattrapage de T1/A et de T2/B. 

Comparons ses bulletins mois par mois : 

 
Janvier  

2020 
Février  
2020 

Mars  
2020 

Avril  
2020 

Total annuel 
le jour de son 

départ 

Juillet 2020 
(BS complémentaire) 

Total annuel si on avait versé 
l’ICCP à temps 

Brut 3000 € 3000 € 3000 € 2500 € 11500 € 1900 € - 

Brut cumulé 3000 € 6000 € 9000 € 11500 € - 13400 € 13400 € 

Valeur mensuelle 
du plafond 

3428 € 3428 € 3428 € 2856,67 € 13140,67 € 0 €(1) - 

Plafond cumulé 3428 € 6856 € 10284 € 13140,67 € - 13140,67 € 13140,67 € 

Base plafonnée 
T1/A 

3000 € 3000 € 3000 € 2500 € 11500 € 13140,67 - 11500 = 1640,67 €(2) 11500 + 1640,67 = 13140,67 € 

Base plafonnée 
T2/B 

0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 13400 - 13140,67 = 259,33 €(3)  13400 – 13140,67= 259,33 € 

Total T1/A+T2/B 3000 € 3000 € 3000 € 2500 € 11500 € 1640,67 + 259,33 = 1900 €(4) 13140,67 + 259,33 = 13400 €  

(1) La valeur du plafond reste à zéro le mois du bulletin complémentaire parce que son plafond a correctement été calculé sur les mois où il a été présent et que le 
versement de la somme oubliée (ICCP) ne rajoute pas des jours de présence supplémentaires qui auraient été oubliés sur la période donc de jours de plafond en 
plus. 

(2) La T1/A atteinte en avril (mois de son départ avec l’oubli) n’avait pas atteint sa valeur maximale, il lui restait 1640,67 € avant de la saturer. L’ICCP faisant 1900 € 
le bulletin complémentaire doit intégrer une saturation de sa T1/A. 

(3) La T2/B vaut le dépassement de son salaire brut total après versement de l’ICCP moins le montant de sa T1/A soit 259,33 €. 
(4) La somme des bases tranchées donne bien le salaire brut 

Concernant le plafond, dans cette situation, vous n’aurait rien à faire sur votre logiciel à part vous assurer que le plafond 
est bien neutralisé et que le bulletin complémentaire simple n’en a pas généré. 

Abordons maintenant une variante à notre cas de figure. Non seulement vous avez oublié de verser l’ICCP mais vous 
vous êtes rendu compte que le salarié est parti le 30 avril et non le 25. Vous lui devez donc 3000 – 2500 = 500 € de 
salaire pour les 5 jours oubliés. 

Dans ce cas de figure, si la démarche de calcul du plafond reste la même il ne faut toutefois pas oublier de valoriser le 
bulletin supplémentaire avec 5 jours de plafond supplémentaire pour la période du 26 au 30 avril. 

Notre exemple devient le suivant :  

 
Janvier 

2020 
Février  
2020 

Mars  
2020 

Avril  
2020 

Total annuel 
le jour de son 

départ 

Juillet 2020 
(BS complémentaire) 

Total annuel si on avait 
versé les sommes à temps 

Brut 3000 € 3000 € 3000 € 2500 € 11500 € 1900 + 500 € = 2400 € - 

Brut cumulé 3000 € 6000 € 9000 € 11500 € - 13900 € 13900 € 

Valeur mensuelle 
du plafond 

3428 € 3428 € 3428 € 2856,67 € 13140,67 € 3428 - 2856,67 = 571,33 €(1) - 

Plafond cumulé 3428 € 6856 € 10284 € 13140,67 € - 13140,67 € + 571,33 = 13712 € (2) 13712 € 

Base plafonnée 
T1/A 

3000 € 3000 € 3000 € 2500 € 11500 € 13712 - 11500 = 2212 €(3) 11500 + 2212 = 13712 € 

Base plafonnée 
T2/B 

0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 13900 - 13712 = 188,00 €(4)  13900 – 13712 = 188 € 

Total T1/A+T2/B 3000 € 3000 € 3000 € 2500 € 11500 € 2212 + 188 = 2400 € (5) 13712 + 188 = 13900 €  

(1) La valeur du plafond est valorisée par 5 jours de plafond supplémentaires 3428 / 30 x 5 ou 3428 – 2856,67 = 571,33 € 
(2) Le plafond cumulé reprend le plafond de sortie d’avril auquel on y ajoute le correctif de plafond pour les 5 jours oubliés soit 13712 € 
(3) La T1/A atteinte en avril (mois de son départ avec l’oubli) n’avait pas atteint sa valeur maximale, il lui restait 2212 € avant de la saturer. La somme à verser 

faisant 2400 € le bulletin complémentaire doit intégrer une saturation de sa T1/A. 
(4) La T2/B vaut le dépassement de son salaire brut total après versement de l’ICCP moins le montant de sa T1/A soit 188,00 €. 
(5) La somme des bases tranchées donne bien le salaire brut 

 

Pour ces 2 cas de figures, nous appliquerons les taux en vigueur sur l’année de paie soient ceux de 2020 et effectuerons 
un bulletin complémentaire simple. 
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• Exemple N°2 : sommes à verser après le départ du salarié lorsque le salarié est parti l’année précédente. 
Nous reprenons les 2 mêmes cas de figure. La différence est que le salarié est parti en avril 2019 et que vous passez la 
régularisation en juillet 2020. Le mode de calcul sera identique seule la valeur officielle du plafond sera changée. Nous 
utiliserons 3377 €, valeur de 2019 au lieu de 3428 €. 

Voici le premier tableau où on a simplement oublié de verser l’ICCP : 

 
Janvier  

2019 
Février  
2019 

Mars  
2019 

Avril  
2019 

Total annuel 
le jour de son 

départ 

Juillet 2020 
(BS complémentaire) 

Total annuel si on avait versé 
l’ICCP à temps 

Brut 3000 € 3000 € 3000 € 2500 € 11500 € 1900 € - 

Brut cumulé 3000 € 6000 € 9000 € 11500 € - 13400 € 13400 € 

Valeur mensuelle 
du plafond 

3377 € 3377 € 3377 € 2814,17 € 12945,17 € 0 € - 

Plafond cumulé 3377 € 6754 € 10131 € 12945,17 € - 12945,17 € 12945,17 € 

Base plafonnée 
T1/A 

3000 € 3000 € 3000 € 2500 € 11500 € 12945,17 - 11500 = 1445,17 € 11500 + 1445,17 = 12945,17 € 

Base plafonnée 
T2/B 

0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 13400 – 12945,17 = 454,83 € = 454,83 € 

Total T1/A+T2/B 3000 € 3000 € 3000 € 2500 € 11500 € 1445,17 + 454,83 = 1900 € 12945,17 + 454,83 = 13400 €  

 
Voici le second tableau où on a oublié l’ICCP et 5 jours travaillés :  

 
Janvier  

2019 
Février  
2019 

Mars  
2019 

Avril  
2019 

Total annuel 
le jour de son 

départ 

Juillet 2020 
(BS complémentaire) 

Total annuel si on avait versé 
les sommes à temps 

Brut 3000 € 3000 € 3000 € 2500 € 11500 € 1900 + 500 € = 2400 € - 

Brut cumulé 3000 € 6000 € 9000 € 11500 € - 13900 € 13900 € 

Valeur mensuelle 
du plafond 

3377 € 3377 € 3377 € 2814,17 € 12945,17 € 3377 – 2814,17 = 562,83 € - 

Plafond cumulé 3377 € 6754 € 10131 € 12945,17 € - 12945,17 + 562,83 = 13508 € 13508 € 

Base plafonnée 
T1/A 

3000 € 3000 € 3000 € 2500 € 11500 € 13508 - 11500 = 2008 € 11500 + 2008 = 13508 € 

Base plafonnée 
T2/B 

0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 13900 - 13508 = 392,00 €  = 392 € 

Total T1/A+T2/B 3000 € 3000 € 3000 € 2500 € 11500 € 2008 + 392 = 2400 € 13508 + 392 = 13900 €  

 

Pour ces 2 cas de figures, nous appliquerons les taux en vigueur sur l’année de paie précédente soient ceux de 2019 et 
effectuerons un bulletin complémentaire dit « bulletin de rappel ». 
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c. Comment évaluer la réduction générale dite « Fillon » et les compléments AF et maladie ? 

Rajouter un bulletin complémentaire peut donner lieu à récupérer ou rembourser à l’URSSAF de la réduction générale, 
des complément Allocation familiale et/ou maladie. Ces 3 éléments sont directement dépendant de la valorisation de 
l’équivalent SMIC du salaire brut du salarié. Votre bulletin complémentaire devra dans certains cas valoriser cet 
équivalent SMIC. Voici les 4 cas que vous rencontrerez et ce qu’il faudra faire pour valoriser le SMIC :  

• Si vous effectuez un bulletin complémentaire simple portant donc sur un versement de sommes sur l’année de 
paie en cours, et que ces sommes ne modifient pas le temps de travail du salarié (cas du versement de l’ICCP 
uniquement dans notre exemple), vous devez neutraliser le SMIC de la réduction générale car il a déjà été 
calculé au moment du départ du salarié (ici en avril 2020). 

• Si vous effectuez un bulletin complémentaire simple portant donc sur un versement de sommes sur l’année de 
paie en cours, et que ces sommes modifient le temps de travail du salarié (jours ou heures oubliées), vous 
devrez fournir au logiciel un montant de régularisation du SMIC réduction générale. Ce montant sera évalué 
selon la règle suivante : nombre d’heures travaillées dans le cadre de la régularisation x taux horaire du SMIC 
en vigueur sur l’année en cours. 

• Si vous effectuez un bulletin complémentaire dit « bulletin de rappel » portant donc sur un versement de 
sommes sur une année antérieure à l’année de paie en cours, et que ces sommes ne modifient pas le temps de 
travail du salarié (cas du versement de l’ICCP uniquement dans notre exemple), vous devrez reprendre la 
valeur du SMIC de la réduction générale lors du mois de départ sans rien y changer. Ceci afin que la réduction et 
les compléments allocation familiale et maladie puissent se calculer correctement. Le logiciel vous permettra 
d’effectuer la reprise et vous devrez saisir le complément. 

• Si vous effectuez un bulletin complémentaire dit « bulletin de rappel » portant donc sur un versement de 
sommes sur une année antérieure à l’année de paie en cours, et que ces sommes modifient le temps de travail 
du salarié (jours ou heures oubliées), vous devrez reprendre la valeur du SMIC de la réduction générale lors du 
mois de départ et rajouter le montant de régularisation du SMIC pour le temps de travail oublié.  Ce montant de 
régularisation sera évalué selon la règle suivante : nombre d’heures travaillées dans le cadre de la 
régularisation x taux horaire du SMIC en vigueur sur l’année de départ du salarié. Le logiciel vous permettra 
d’effectuer la reprise et de saisir le montant de la régularisation. 

Du fait de l’annualisation de l’allègement général, les régularisations et rappels de salaire ont un impact sur son calcul. 

Pour rappel, la formule de calcul de l’allègement général est la suivante : 

 

Votre contrôle devra prendre en compte le SMIC annuel intégrant la valeur du SMIC du bulletin complémentaire selon 
l’une des 4 règles ci-dessus, et une rémunération annuelle brute intégrant le brut de votre bulletin complémentaire. 

Le paramètre T est calibré selon le taux de cotisation FNAL utilisé l’année où l’oubli a été constaté. 

 Paramètre T 

Années FNAL à 0,10% FNAL à 0,20% 

2018 0,2814 0,2854 

2019 0,2809 0,2849 

2020 0,3205 0,3245 

Vous récupèrerez la rémunération annuelle brut dans un ERC sur la rubrique non ventilée N°63470 et devrez y ajouter le 
brut de votre bulletin complémentaire. 
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Vous récupèrerez le SMIC annuel dans un ERC sur la rubrique non ventilée N°63460 et devrez y ajouter le SMIC que vous 
aurez calculé selon l’une des 4 règles ci-dessus. 

 

Note : dans cet exemple le SMIC n’est pas modifié car le bulletin complémentaire ne rajoute pas de période de travail. Il 
s’agit juste de verser des sommes oubliées. 

L’allègement calculé est l’annuel. Votre bulletin complémentaire doit intégrer le surplus à ajouter ou le différentiel à 
retirer selon si vous devez rendre ou récupérer de la réduction. 

N’oubliez pas que les complément Allocation Familiale (AF) et Maladie sont aussi dépendant du SMIC de la réduction 
générale. Vous devrez donc vérifier le déclenchement normal ou non de ces cotisations. 

Pour rappel : 

• Le taux de la cotisation d’allocations familiales est réduit de 1,8 points pour les salariés dont les rémunérations 
n’excèdent pas un coefficient de 3,5 fois le SMIC sur l’année. Pour les rémunérations annuelles supérieures à 3,5 SMIC, 
le taux de la cotisation AF est de 5,25% sur toute l’année. 

• Le taux de la cotisation maladie est réduit de 6 points pour les salariés dont les rémunérations n’excèdent pas un 
coefficient de 2,5 fois le SMIC sur l’année. Pour les rémunérations annuelles supérieures à 2,5 SMIC, le taux de la 
cotisation maladie est de 13% sur toute l’année. 
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2. Mettre en œuvre un bulletin complémentaire classique dans Sage Paie & RH 

Voyons maintenant comment vous allez mettre en œuvre les bulletins complémentaires. Nous reprendrons nos 4 cas ci-
dessus. 

a. Opération commune à tous les cas de bulletins complémentaires simples 

Le salarié étant parti vous ne pouvez pas lui ouvrir de bulletin. Vous devez au préalable indiquer dans sa fiche salarié 
que vous souhaitez lui faire un bulletin complémentaire. 

Pour cela rendez-vous dans sa fiche, dans l’onglet « Contrat », cochez la case « Bulletin(s) complémentaire(s) à 
réaliser ». 

 

Enregistrez le changement par le bouton « OK » et confirmez l’enregistrement de l’historique par « OK ». 

A cette étape un bulletin complémentaire est ouvert et vous allez pouvoir le saisir. 
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b. Faire un bulletin complémentaire simple portant sur la période de paie en cours  

• Cas N°1 : sommes ne modifiant pas le temps de travail du salarié à verser après son départ pendant l’année en 
cours. 

Il s’agit ici de reprendre notre premier tableau, cas d’oubli de versement de l’ICCP. 
Ouvrez le bulletin du salarié et rendez-vous dans l’onglet « Valeurs de base », sous-onglet « Informations générales ». 
Veillez à ce que les dates de bulletin soient positionnées du 1er du mois au 1er du mois avec une date de paiement 
correspondant à la date de paiement du mois de paie en cours. Ici on passe la régularisation du 1er au 1er juillet 2020 
pour un paiement fin de mois (1). 
Comme les sommes ne portent pas sur du temps de travail et que nous restons sur l’année en cours, vous devez mettre 
à 0 la présence, le plafond, le plancher et la valeur trentième (2). 

 

Saisissez ensuite vos variables oubliées, ici l’ICCP dans la rubrique 18000. Puis rendez-vous dans l’onglet « Bulletin 
calculé » (1). Pour effectuer les vérifications suivantes : 

• La ou les rubrique(s) de régularisation apparaissent bien (2), ici notre ICCP. 

• La période de rattachement est bien associée au dernier bulletin du salarié, son bulletin de sortie (3) + (4) + (5). 
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Demandez la valeur du SMIC de la réduction générale au moyen du bouton « Calcul constantes » (1) et en interrogeant 
la constante « FI_SMICMEN » (2) puis en validant sur le bouton « Calculer » (3). Relevez ce montant. S’il est égal à zéro 
vous n’aurez rien à faire.  Sinon continuez. 

 

Vous allez maintenant neutraliser ce SMIC réduction générale. Pour cela rendez-vous dans l’onglet « Valeurs de bases » 
(1), groupe « Saisie des informations générales » (2) et repérez la constante « REGFILLON » (3). Celle-ci peut porter un 
nom différent, rapprochez-vous de votre consultant si vous ne la trouvez pas. Dans la case correspondante saisissez en 
négatif le montant du SMIC que vous avez récupéré. Cela aura pour effet de neutraliser le SMIC Fillon. 

 

Repassez sur l’onglet « Bulletin calculé » et redemandez le « Calcul constante » de « FI_SMICMEN ». Assurez-vous que 
celle-ci est bien à 0. Cela signifie que vous aurez neutralisé le SMIC Fillon. 

Il ne vous reste plus qu’à imprimer votre bulletin et contrôler vos bases de cotisations. 
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• Cas N°2 : sommes modifiant le temps de travail du salarié à verser après son départ pendant l’année en cours. 
Il s’agit ici de reprendre notre second tableau, cas d’oubli de versement de l’ICCP et de 5 jours travaillés. 
Vous allez procéder de la même manière mais vous allez initialiser le plafond à la valeur que nous avons calculé dans 
notre tableau et le SMIC Fillon à 5 jours d’équivalent SMIC. 

 

Ici nous avons mis 35 heures travaillées correspondant aux 5 jours oubliés, 571,33 € de plafond supplémentaire et 5 
jours oubliés au trentième. 

Pour le SMIC Fillon, nous avons relevé la valeur du SMIC donné par le logiciel dans le bouton « Calcul constante » et 
avons placé un différentiel dans REGFILLON pour amener le SMIC à 35 x 10,15 soit à 355,25 € de SMIC supplémentaire 
pour les jours oubliés. Voici un exemple : 
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Il ne vous reste plus qu’à imprimer votre bulletin et contrôler vos bases de cotisations. 

 

 

3. Mettre en œuvre un bulletin complémentaire dit « bulletin de rappel » dans Sage Paie & RH 

a. Opération commune à tous les cas de bulletins complémentaires dits « Bulletins de rappel » 

Le salarié étant parti vous ne pouvez pas lui ouvrir de bulletin. Vous devez au préalable indiquer dans sa fiche salarié 
que vous souhaitez lui faire un bulletin complémentaire. 

Pour cela rendez-vous dans sa fiche, dans l’onglet « Contrat », cochez la case « Bulletin(s) complémentaire(s) à 
réaliser ». 
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Enregistrez le changement par le bouton « OK » et confirmez l’enregistrement de l’historique par « OK ». 

A cette étape un bulletin complémentaire est ouvert et vous allez pouvoir le saisir. 

b. Faire un bulletin complémentaire dit « Bulletin de rappel » portant sur une année antérieure 

• Cas N°1 : sommes ne modifiant pas le temps de travail du salarié, à verser après son départ une année antérieure 
à l’année de paie en cours. 

Nous allons passer dans cet exemple l’oubli de notre ICCP, l’année précédente. Après avoir ouvert votre bulletin 
complémentaire dans la fiche salarié, ouvrez-le. Comme pour le bulletin complémentaire simple, vérifiez vos dates de 
bulletin et de paiement et au moyen du bouton « Période » vérifiez les dates du bulletin de sortie du salarié l’année 
précédente. 

 

Rendez-vous ensuite sur l’onglet « Bulletin calculé » et mettez à 0 toutes les rubriques de brut pour obtenir un bulletin 
vide. 
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Allez ensuite cliquer sur le bouton « Calcul » puis sur le choix « Bulletin de rappel » 

 

Dans la fenêtre du bulletin de rappel, vérifiez les dates de rattachement et modifiez-les si elles ne correspondent pas au 
bulletin de sortie (1). Placez le montant du rappel de salaire (2) et le numéro de la rubrique de rappel de salaire (3). 

 

Ensuite cliquez sur le bouton « Paramètres » (4). Vous êtes sur l’onglet « Calcul des tranches ». 
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Réglez les numéros des rubriques des cotisations suivantes : 

• Plafond de sécurité sociale : 22000 et choisir « Plafond » (1) 

• Tranche A/1 : 45000 et choisir « Base » (2) 

• Tranche B/2 : 45300 et choisir « Base » (3) et faire de même avec les rubriques TC, CET et rémunération 
annuelle 

Vous trouverez les numéros des rubriques sur un état résumé des cotisations du bulletin de sortie du salarié. 

Si sur l’année de sortie, la valeur du plafond de sécurité sociale était erronée ou sur le dernier contrat, le SMIC n’était 
pas correct, la colonne « Correction du mois du rappel » permet la saisie du montant de l’erreur (réajustement +/-). 

Exemple : Le plafond de sécurité sociale affiché est de 13508 et il aurait dû être de 13500, saisir -8. 

Dans la colonne (4) « Valeur calculée année de sortie » vous trouverez la valeur annuelle du plafond et des bases de 
cotisation que vous avez indiquées. Vous pouvez les contrôler au moyen d’un ERC annuel du salarié. Normalement vous 
n’avez pas à rectifier les montants en (5) sauf si vous constatez une erreur. Dans notre cas puisque la régularisation 
n’impacte pas le plafond (aucun jour de plus à payer ce n’est qu’une ICCP) nous ne touchons rien. La colonne (6) vous 
indique si vous mettez un correctif, les valeurs qui seront pris pour finir. 

Rendez-vous sur l’onglet « Allègement générale » et saisissez les rubriques comme suit : 

 

Faite s attention de bien mettre les montants patronaux pour la réduction générale. Laissez le logiciel mettre les valeurs 
calculées sans les changer. 

Une fois terminé, cliquez sur le bouton « Mettre à jour » puis sur « OK ». 
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Votre bulletin de rappel doit apparaître avec l’utilisation des taux de l’année précédente et des bases recalculées en 
fonction des valeurs laissées au départ du salarié. Ces données sont en vert. On retrouve bien nos tranches 1 et 2. 

 

Ensuite, placez votre plafond dans l’onglet informations générales et vérifiez les dates du bulletin complémentaire (1) 
puis dans l’onglet « Information générales », et que le plafond soit bien initialisé à la valeur de la T1/A pour déclencher 
l’éventuelle T2/B. 

 

Vous devez impérativement vérifier qu’il ne manque aucune cotisation par rapport à l’année précédente et que 
toutes les bases sont cohérentes par rapport à votre calcul notamment bien vérifier si la tranche 2/B s’est bien 
déclenchée si vous en attendiez. Aidez-vous de l’état des cotisations du mois de départ du salarié. 

Si tel n’est pas le cas, n’hésitez pas à forcer les bases des rubriques plafonnées pour ajuster selon votre souhait et à 
saisir les rubriques manquantes si tel est le cas. 

Il ne vous reste plus qu’à imprimer le bulletin et vérifier l’état des cotisations. 
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• Cas N°2 : sommes modifiant le temps de travail du salarié, à verser après son départ une année antérieure à 
l’année de paie en cours. 

La procédure est la même que précédemment. Vous devez juste vous assurer que vous n’avez pas oublié de saisir les 
jours de plafond supplémentaires dans l’onglet « Informations générales » le plafond à la valeur de la T1/A pour 
déclencher une éventuelle T2/B. 

 

Bien entendu comme précédemment, vous devez impérativement vérifier qu’il ne manque aucune cotisation par 
rapport à l’année précédente et que toutes les bases sont cohérentes par rapport à votre calcul notamment bien 
vérifier si la tranche 2/B s’est bien déclenchée si vous en attendiez. Aidez-vous de l’état des cotisations du mois de 
départ du salarié. 

Il ne vous reste plus qu’à imprimer le bulletin et vérifier l’état des cotisations. 
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4. Les contrôles à effectuer une fois le bulletin terminé 

Vérifiez le plafond par le bouton « Calcul constante » de l’onglet « Bulletin calculé » : 

 

Vérifiez le SMIC de la réduction générale par la même méthode : 

 

Nous vous recommandons de demander l’affichage de toutes les rubrique et de bien regarder la cohérence des 
rubriques DSN cachées. N’hésitez pas à forcer ces rubriques si vous constatez des incohérences. 
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Vérifiez également que votre bulletin complémentaire parte bien sur la DSN du mois de paie en cours dans l’onglet 
« Bulletin calculé » (1) dans la case « Date de DSN » (2) : 

 

Vérifier la présence et les valeurs de toutes les rubriques nécessaires à la réduction générale dont voici la liste : 

 

Note : la rubrique 63530 ne concerne que l’année 2019. 

Nous vous rappelons les points suivants : 

• Les rubriques de réduction générale suivent la règle suivante : 63630 + 63640= 63530 + 63500 

• La rubrique 63460 contient la valeur du SMIC réduction générale pour le bulletin complémentaire, vous l’avez 
probablement calcul avant de faire votre bulletin. 

• La rubrique 63470 contient la valeur du brut du bulletin complémentaire qui est soumis à cotisations. 

• La rubrique 63480 contient la somme des cotisations patronales URSSAF du bulletin 

• La rubrique 63490 contient le brut abattu s’il y a un abattement pour frais professionnels (DFS) 

• Les rubriques 23200 et 21260 contiennent les compléments AF et maladie lorsque le salarié dépasse 2,5 ou 3,5 
fois le SMIC. Assurez-vous que si elles se déclenchent si cela est justifié par rapport à la rémunération annuelle 
du salarié (année précédente + bulletin complémentaire compris) et son équivalent SMIC. Attention en cas de 
remboursement des compléments, ce sont les rubriques 23300 et 21280 qui se devront se déclencher pour 
passer une « Régul négative ». 

Si vous n’étiez pas d’accord avec l’une de ces valeurs vous pouvez forcer la rubrique correspondante et/ou prendre 
contact avec la hotline 3C Experts. 
 


